
  REPUBLIQUE FRANÇAISE 
                                         DEPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 

  LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

                                                     ARRONDISSEMENT DE ST-NAZAIRE __________________ 
 

                                                  COMMUNE DE ST MICHEL - CHEF - CHEF 
 

  ARRETE DU MAIRE 

 
  _________________ 

N° : 2024 - 0103 
FERMETURE ADMINISTRATIVE 

ETABLISSEMENT MULTI-ACCUEIL « RONDE DES CUBES » 
 

Le Maire de la Commune de SAINT MICHEL - CHEF – CHEF ; 
VU les articles L.2212-1 et L.2212-2 du Code général des collectivités territoriales ; 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L 123-6, R 123-51, R 123-
19 ; 
CONSIDERANT le risque d’incendie d’origine électrique soulevé suite à une intervention des 
Sapeurs-Pompiers du SDIS 44 
CONSIDERANT la nécessité de fermer l’établissement « La ronde des cubes », sis rue Gavroche 
44730 ST MICHEL CHEF CHEF à titre temporaire le temps de permettre la recherche de la source 
potentielle du danger ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er : La fermeture de l’établissement « La ronde des cubes », sis rue Gavroche 44730 ST 
MICHEL CHEF CHEF, est ordonnée jusqu’au 19 avril 2024 à minuit. Elle pourra être prolongée 
jusqu’à la résolution et la mise en sécurité du local. 
 
ARTICLE 2 :  Cette fermeture prend effet immédiatement. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux 
devant le Tribunal Administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et sur le lieu même de l’établissement « La 
Ronde des Cubes » de manière visible de la voie publique. 
 
ARTICLE 6 :  Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la brigade territoriale de Gendarmerie de Saint Brévin les 
Pins, les services Jeunesse de l’Agglomération de Pornic, et le service de Police municipale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
- L’exploitante : Communauté d’Agglomération de Pornic ; 
- Mme La Directrice de l’Etablissement « la ronde des Cubes » 
- Monsieur le Sous-Préfet de Saint Nazaire ; 
- Monsieur le Commandant de la Brigade Territoriale de Gendarmerie de Saint-Brévin-Les-Pins ; 
- Le service Police Municipale ; 
- Madame la Directrice Générale des Services 
- Monsieur le Directeur des Services Techniques 
 
Fait à Saint Michel Chef Chef, le 18 avril 2024 
Le Maire, 
Eloise BOURREAU-GOBIN 

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire
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